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Le dessin des pare-soleil
par B. Primault, Dr. Ing., Institut suisse de Meteorologie Zürich

Le pare-soleil a souvent ete un formalisme, un tic d'architecte, pour faire
«mode». Au point que certains bätiments etaient meme pourvus de

pare-soleil sur la face nord, dans notre pays... Certes, son importance
plastique est souvent reelle. Mais sa signification doit avant tout rester
fonctionnelle, surtout lorsqu'un bätiment n'est pas climatise.

II nous a semble interessant d'aborder les normes d'application des

pare-soleil, et surtout de presenter l'ordre de precision avec lequel ils

doivent etre calcules. Car les architectes eux-memes ne sont pas toujours
conscients des differences que peuvent provoquer quelques centimetres

en plus ou en moins dans la largeur d'un pare-soleil.
C'est pourquoi nous avons demande ä M. Bernard Primault, ingenieur

ä l'Institut suisse de Meteorologie, de presenter une etude approfondie
de ce probleme dont l'importance croit en fonction du coüt des huiles de

chauffage... (Red)

1. Introduction

Lors de l'etablissement d'un projet de construction,

il est souvent de premiere importance de

connaitre l'ombre portee par les lieux circon-
voisins sur la construction elle-meme afin de lui
garantir, surtout si c'est une maison d'habitation,

un ensoleillement important. En outre, il
peut etre utile de calculer l'ombre portee par la
construction projetee sur son entourage. Dans
cette optique, nous avions etabli, il y a plusieurs
annees dejä, des abaques permettant de deter-
miner aisement l'ombre portee par un objet
quelconque sur le terrain quelles qu'en soient
l'exposition et la pente jusqu'ä 100% (Primault
1964 et 1973).

Dans un article recent (Primault 1975), nous
abordions le probleme de l'utilisation la plus ra-
tionnelle possible du rayonnement en architecture.

Nous y demontrions que, sous nos climats
et des l'etablissement des projets, il serait judi-
cieux de prendre soin que le rayonnement ne
rechauffe pas trop l'interieur des bätiments en
ete. En hiver, au contraire, le soleil devrait pouvoir

darder ä plein ses rayons sur et ä l'interieur
des immeubles. On arriverait ainsi ä limiter, au
moins en partie, la consommation d'energie
pour le chauffage domestique et en particulier
celle necessaire ä la climatisation.

Le moment le plus judicieux - quels que
soient le jour et l'heure - du passage d'une fenetre

de l'ombre au soleil ou du soleil ä l'ombre
depend avant tout du genre de construction de

l'immeuble et de l'utilisation de la piece. Pourtant,

comme, selon la hauteur du soleil sur
l'horizon, une diminution de 5% de la largeur du

pare-soleil peut reduire l'ombre de 25%, res-
pectivement une augmentation de ladite
largeur de 5% egalement peut augmenter cette

»öle nord f -9<n
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Fig. f Hauteur du soleil sur l'horizon.

ombre de 23%, il est indispensable que le dessin
des pare-soleil soit etabli tres exactement.

Le dessin de pare-soleil permettant d'atte-
nuer les effets du rayonnement en ete sans les

diminuer en hiver pose certains problemes de

calcul. S'il est possible, d'apres les abaques cites

plus haut, de determiner facilement l'ombre
portee par un objet sur un terrain, lesdites

abaques ne sont pas utilisables pour des surfaces

verticales, c'est-ä-dire les parois d'un immeuble
quelles qu'en soient les expositions. En outre,
on ne peut pas non plus les utiliser pour dessiner

un pare-soleil devant porter ombre ä un objet
determine et pendant une periode choisie
d'avance. C'est pour combler cette lacune que
nous faisons la demonstration ci-dessous.

2. Etablissement d'un pare-soleil

2.1. Le parcours du soleil sur l'horizon

Admettons, pour debuter cette demonstration,
que le soleil se trouve ä l'infini, c'est-ä-dire que
les rayons qu'il darde sur la terre sont paralleles
les uns aux autres. En realite, l'astre du jour
etant situe relativement pres de notre terre, le
faisceau de rayons qu'il y envoie n'est pas par-
faitement parallele. En outre, ayant une surface

propre non negligeable, la source n'est pas stric-
tement ponctuelle. Mais, pour la demonstration,

on peut sans autre faire la simplification
d'admettre que le rayonnement qui nous atteint
provient d'un point situe ä finfini.

Durant 1'annee, et par suite du fait que Taxe
des pöles n'est pas perpendiculaire au plan de

l'orbite sur laquelle se meut la terre autour du
soleil (plan de l'ecliptique), on constate un
mouvement apparent et pendulaire du soleil

par rapport au plan de l'equateur. Ainsi, du sol-
stice d'hiver (21 decembre) au solstice d' ete (21
juin) le soleil semble s'elever sur l'horizon pour
s'abaisser ensuite durant toute la deuxieme partie

de l'annee solaire.
Si nous considerons une coupe suivant un

meridien donne, la terre se presente selon un
are de cercle. A l'equinoxe, les rayons du soleil
sont perpendiculaires ä Taxe des pöles. Au
solstice d'ete, l'angle des rayons par rapport au

plan de l'equateur est de +23°27'. Au solstice
d'hiver, cet angle est de -23°27' (fig. 1).

Si, sur ce meridien, nous considerons un
point situe en dehors de l'equateur, l'angle que
fönt les rayons du soleil avec l'horizontale du
lieu differe de ce qu'il est ä l'equateur du

complement ä la latitude (90° - '•?, oü 9 est la
latitude) dudit lieu.

L'angle sous lequel on observe le soleil ä

l'equateur ä un jour donne est denomme clecli-

naison (ß). Par consequent, l'angle sous lequel
on verra le soleil sous une latitude quelconque
(appele hauteur du soleil ou 6) est donc egal ä la
declinaison de ce jour plus 90° - 9. Cette
demonstration ne s'applique pourtant qu'au
moment du passage du soleil au meridien du lieu,
c'est-ä-dire ä son midi vrai (voir 3.1.1. ci-dessous).

8 ß+(90-<p) [1]

Cette demonstration est valable quel que soit le

signe de ß. A la figure 1, nous presentons les

conditions realisees par une declinaison positive

ß (position du soleil entre le 21 mars et le 21

juin) et par une declinaison negative ß' (position

du soleil entre le 23 septembre et le 21

decembre).

La vitesse de rotation de la terre etant de 15°

ä l'heure, la position du soleil sur l'horizon varie
donc constamment du matin au soir. II decrit
chaque jour une courbe differente et ä chaque
heure du jour correspond une position deter-
minee du soleil sur sa trajeetoire diurne. Pourtant,

comme la vitesse angulaire ne varie pas,
mais que la hauteur du soleil sur l'horizon se

modifie, la direction sous laquelle on apereoit le
soleil ä un moment determine de la journee,
c'est-ä-dire son azimut (a), n'est pas toujours la

meme (voir fig. 2a et b).

v *

Fig.2a Pourquoi le soleil ne se trouve pas toujours dans

la meme direction ä la meme heure (heure solaire vraie).
Fig. 2b Les azimuts du soleil aux solstices et aux equino-
xes.
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Lors du calcul d'un pare-soleil, on devra ne-
cessairement tenir compte de ces deux mouve-
ments apparents du soleil par rapport ä l'horizon

du lieu.

2.2. Ombrage couvrant un piquet de hauteur
unite

2.2.1. Description theorique. Admettons tout
d'abord un piquet (on dit aussi quelquefois
«gnomon»), c'est-ä-dire une droite verticale de
hauteur a sur lequel nous desirons porter de
l'ombre ä un moment determine d'une certaine
journee de l'annee. Pour ce faire, nous place-
rons horizontalement ä son sommet une piece
de bois. Cette derniere doit avoir une longueur
determinee et etre placee dans une certaine
direction. II nous faut donc connaitre d'une part
1' azimut du soleil ä ce jour et ä cette heure, d'autre

part sa hauteur sur l'horizon. Des tables
speciales, utilisees surtout dans la navigation et ap-
pelees ephemerides, nous donnent pour chaque
jour de l'annee et ä differentes heures la
declinaison du soleil \ De telles ephemerides sont
publiees chaque annee. D'autres tables, im-
muables celles-lä, nous indiquent pour chaque
latitude et pour chaque deviation du midi vrai
(c'est-ä-dire l'heure voulue) d'une part l'azimut
du soleil, d'autre part, sa hauteur en fonction de
la declinaison.

Partant de la base du piquet, nous pouvons
tracer au-dessus de l'horizon la hauteur trouvee
dans les tables (6) tout en tenant compte de
l'azimut (a). Nous avons ainsi simule un rayon
de soleil. Une droite partant du sommet de notre

piquet et perpendiculairement ä celui-ci
nous donne, ä son point d'intersection avec le
rayon simule du soleil, la distance da que
devrait avoir notre pare-soleil pour garantir
1'ombrage ce jour et ä cette heure (voir fig. 3).

Sa,

| S

/
\ / Plan horizontal

N

Fig. 3 Determination graphique d'un point (demonstration

Si nous voulons abriter notre piquet des
rayons du soleil durant une grande partie de la
journee (il ne sera jamais possible de Ten abriter

ni au lever du soleil, ni ä son coucher sans
avoir recours ä des parois verticales), il suffit de
repeter la construction pour les principales heures

du jour et de relier entre eux ces differents
points.

Ainsi, en partant d'un point A, cense simuler
le piquet, nous tracons en direction du nord une
droite A - N de longueur a (a etant la hauteur
du piquet soit 1 ä l'echelle du dessin). De ce
point, nous tracons une droite d'angle 90 - 6.
Cette droite coupe une perpendiculaire elevee
en A en un point P.

Rabattons maintenant la distance d sur l'azimut
des rayons du soleil (A - Soleil) et nous obte-
nons le point P'. Ce point sera situe sur le bord
exterieur de notre pare-soleil. En repetant
l'operation pour differents moments du jour
couvrant le laps de temps durant lequel nous
desirons que le piquet soit dans l'ombre, nous
obtenons le lieu geometrique des points extremes

ou le trace limite de notre pare-soleil (voir
fig. 4).

5, Tvf

Fig. 4 Determination graphique d'un point dans la pratique

dans le plan horizontal: dans le plan verti-
cal).

Comme un piquet ne porte jamais d'ombre
sur lui-meme quel que soit l'azimut du soleil -
sauf si ce dernier est au zenith du lieu (a donc un
azimut indetermine -, le pare-soleil devra
eventuellement depasser la perpendiculaire elevee
en A sur Taxe A - N (droite E - W).

A la figure 5, nous donnons la forme que
prendraient des pare-soleil devant porter ombre

sur un piquet de hauteur a pour la periode
durant laquelle la hauteur du soleil depasse 10°.
Pour cela, nous avons choisi trois moments ty-
piques de l'annee: les solstices et les equinoxes.

Dans notre cas, il s'agit de phenomenes in-
verses ä ceux qui se produisent sur un cadran
solaire. Dans ce second cas, l'aiguille projette une
certaine ombre qui balaie chaque jour une
surface differente ä celle de la veille ou du lende-
main.

2.2.2. Pare-soleil au solstice d'ete. Comme nous

l'avons vu plus haut, l'angle maximum que fait
le soleil avec le plan de l'equateur se-rencontre
au solstice d'ete ä savoir au 21 juin. C'est aussi
le moment oü la hauteur du soleil au midi vrai
est la plus grande (ß + 23°27'). Par consequent,

la surface horizontale necessaire pour
abriter un piquet de ses rayons est la plus petite
ä ce moment de l'annee. A la fig. 5, nous
donnons la forme qu'aurait un pare-soleil abritant
notre piquet de 5 h 16 min. ä 18 h 44 min.
(heure solaire vraie).

2.2.3. Les 21 mars et 23 septembre. A l'equi-
noxe, les rayons du soleil sont paralleles au plan
de l'equateur (ß 0°0'), c'est-ä-dire que la
hauteur du soleil (6) au midi vrai est egale ä

l'angle complementaire ä la latitude (6 90 -
9 La forme prise par un pare-soleil devant
abriter notre piquet est donc un triangle isocele
dont la hauteur est axee nord-sud. Vu que le
soleil ne se leve qu'ä 6 h du matin pour se coucher
ä 18 h, il n'est plus possible de tracer un pare-
soleil couvrant un aussi long laps de temps
qu'au solstice d'ete. Dans le cas choisi (fig. 5b, ö
> 10°), l'ombre sera portee de 8 h ä 17 h
(toujours en heures solaires vraies).

2.2.4. Le 21 decembre. Au solstice d'hiver, la
declinaison du soleil (ß) est de-23°27'. Sa hauteur

sur l'horizon d'un lieu donne, meme au
midi vrai, est minimum. Ceci implique qu'un
pare-soleil devant abriter le meme piquet de
hauteur a aura une surface beaucoup plus
grande que dans les deux cas precedents, meme
si sa duree d'efficacite est passablement plus
faible (debut ä 9 h 12 min., fin 14 h 48 min
fig. 5c).

2.2.5. Date quelconque. Pour faciliter le travail
des architectes lors de l'etablissement de leurs

1 Pour un meme jour et une meme heure. la declinaison du
soleil differe d'une annee ä l'autre du fait que l'annee solaire
ne constitue pas un nombre fini de jours (annees bissextiles.
par exemple).

21 decembre

23 septembre

21 juin

Fig. 5 Forme d'un pare-soleil devant faire ombre sur un piquet ä trois jours precis de l'annee.
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projets, l'Institut suisse de Meteorologie a etabli

un programme permettant de tracer le lieu
geometrique des points extremes de pare-soleil
en partant des donnees suivantes: la latitude du

lieu (9 en degres, minutes et secondes), le jour
jusqu'auquel l'ombre doit etre portee ä partir
du 21 juin (ß en degres, minutes et secondes
Selon les ephemerides qu'il possede) et la hauteur
minimum du soleil au-dessus de l'horizon (5 en

degres entiers).

2.3. Ombre portee sur une paroi verticale

2.3.1. Description theorique. Dans la pratique,
il arrive rarement qu'un architecte desire faire
ombre sur une droite verticale et sur eile seulement.

En effet, on n'a en general pas affaire ä

des pieux mais ä des surfaces (parois d'immeubles

ou baies vitrees par ex.).
En outre, il est assez rare que l'on desire porter

ombre sur toute la paroi d'un immeuble, ce

qui necessiterait des constructions tres impor-
tantes, surtout dans le cas de maisons-tours. On

preferera etablir sur la paroi une succession de

pare-soleil appeles ä en abriter chaque fois une
partie: une simple fenetre, une baie vitree ou un
balcon.

La demonstration que nous avons faite plus
haut est pleinement valable ici egalement ä

condition de l'adapter en tenant compte de la

largeur de la surface ä abriter. On etablira la

courbe du pare-soleil tout d'abord pour une des

extremites laterales de la surface ä proteger,
puis pour l'autre. II suffira de reunir ces deux
courbes par leur tangente commune.

apres midi

pr s b _ff
pr

0 P' « B b B P2 O'

a

c-*

^•*¦*

Fig.7 Pare-soleil pour une fenetre carree de cöte a exposee au sud-est (cas de la fig.6).

Fig. 6 Pare-soleil pour une fenetre carree de cöte a exposee

au sud (2f juin. hauteur limite du soleil sur l'horizon
10°).

2.3.2. Faqade exposee au sud (fig. 6). Dans le cas

d'une facade exposee au sud, la construction est

la plus simple. II suffit en effet pour une fenetre
de hauteur a et de largeur b (B-B') de
construire en partant de la droite B-S la moitie de la

courbe de la figure 5 a en l'arretant toutefois sur
la droite figurant la paroi c'est-ä-dire au point 0.

Ensuite, on procede symetriquement pour la

seconde partie de la courbe en partant de l'autre
extremite de la fenetre (B') pour obtenir la

courbe S'-0'. II suffit alors de joindre par une
droite les points S et S' pour obtenir notre
pare-soleil dans sa totalite.

2.3.3. Exposition au sud-ouest (fig. 7). Dans le

cas d'une facade exposee au sud-ouest, le mur
lui-meme portera ombre sur notre fenetre
durant une bonne partie de la matinee. Par consequent,

toute une partie de l'aile gauche du

pare-soleil dessine precedemment deviendra
inutile. Par contre, la partie de droite se verra
augmentee d'autant.

En partant du point B, on construira un

pare-soleil complet tel qu'il est demontre par
ex. au point 2.2.2. ci-dessus. On procedera
ensuite de meme en partant du point B'.

Ces deux courbes auraient chacune la

propriete d'abriter des rayons du soleil l'un, respec-
tivement l'autre bords verticaux de la fenetre.

En les joignant par la droite (D-D'), on obtient
le trace limite de la surface necessaire ä abriter
du soleil notre fenetre de hauteur a, un 21 juin
et pour tout le laps de temps durant lequel la

hauteur du soleil sur l'horizon depasse 10°.

2.3.4. Exposition quelconque. La meme
demonstration peut se faire pour des parois expo-
sees dans n'importe quelle direction. Les courbes

utilisees dependront simplement du jour
limite ä partir duquel nous desirons que notre
fenetre soit ä l'ombre et de la hauteur du soleil

pour laquelle nous desirons une protection
contre le rayonnement direct.

2.4. Evolution de la forme du pare-soleil
et de l'ombre projetee

Suivant les effets recherches, la forme des

pare-soleil variera et leur effet au cours de l'annee

se modifiera progressivement.
Prenons par exemple un pare-soleil devant

abriter une fenetre carree de hauteur et de

largeur a, situee sur une facade exposee au sud et

cela le 21 juin au-delä d'un angle de 10° (cf.

fig. 6). Suivant la hauteur du soleil au-dessus de

l'horizon, l'ombre portee au midi vrai du lieu

par ledit pare-soleil sur la facade variera. Elle
sera maximum le 21 juin, minimum le 21

decembre, soit aux deux solstices, intermediaire

aux equinoxes. A la fig. 8, nous avons trace cette
ombre pour les trois jours cites.

Par ce dessin, nous esperons faciliter au pra¬

ticien le choix du jour limite en fonction de l'ef-
fet qu'il desire produire.

3. Considerations pratiques

3.1. Mouvement apparent du soleil

Des avant le 21 decembre (ä partir du 15 environ)

l'observateur attentif peut aisement

constater que, bien que la duree du jour dimi-
nue encore, les jours commencent dejä ä s'al-

longer le soir. Au contraire ils diminuent encore
le matin bien au-delä du solstice, soit jusque

vers le 8 janvier. Ceci provient du fait que la
vitesse de translation de la terre autour du soleil
n'est pas reguliere (cf. Primault 1956). En effet,
notre planete decrit une ellipse autour du soleil
dont ce dernier occupe l'un des foyers. Pour que
ce mouvement se maintienne, il faut que la

force centrifuge compense ä chaque instant la

force d'attraction qui repond ä la loi de Newton

Limite infeneure du pare-soleil

21 decembre

21 mars 23 septembre

sa »

F
Ms Mt

dz
P]

oü M s est la masse du soleil, M t celle de la terre
et d la distance les separant. Plus cette distance
est courte et plus F est grand. Par consequent la

vitesse de translation doit etre grande. A la

figure 9, nous donnons une representation sche-

matique du phenomene sans poursuivre la
demonstration plus avant ici.

Grande vitesse /
((•*"•" J)

Fig. 8 Ombres portees sur une facade exposee au sud (cas

de la fig. 6).

Fig. 9 Translation du soleil (schema).

3.2. La mesure du temps

Si l'on veut mesurer exactement une heure,
c'est-ä-dire la 24eme partie d'un jour, il est
necessaire de se referer ä l'espace de temps separant

deux passages au meridien d'un objet fort
eloigne, c'est-ä-dire dont la position relative ä

la terre est pratiquement toujours la meme.
Dans le cas particulier des ephemerides, on se

sert generalement d'une etoile de lere grandeur:

Antares, situee dans la constellation du

Scorpion.

3.2.1. L'heure solaire vraie. Dans les demons-

trations que nous avons faites plus haut (chapi-



430 werk/oeuvre 6/76

tre 2), le lecteur aura peut-etre ete frappe par le
fait que nous parlons toujours de «midi vrai» ou
d'«heure solaire vraie», sans se rendre exactement

compte de ce que cela signifie en faits.
Le jour, c'est-ä-dire l'espace de temps que

nous considerons comme unite, est limite par
deux passages du soleil au meridien du lieu. La
distance de la terre au soleil varie cependant au
cours de l'annee et, par consequent, sa vitesse
de translation varie egalement par suite de la loi
de Newton (cf. 3.1.). II s'ensuit que sa vitesse
angulaire par rapport au soleil n'est pas la
meme tout au long de l'annee. Par consequent,
deux passages du soleil au meridien d'un lieu
sont separes par des laps de temps variables.
Pourtant, pour les demonstrations qui prece-
dent, il etait necessaire de se referer non pas ä
l'heure civile (grandeur conventionnelle), mais
ä la position angulaire du soleil par rapport au
meridien du lieu, pris comme base de calcul. Le
moment du passage du soleil au meridien est le
«midi vrai». Les «heures solaires vraies» se
comptent ä partir de ce point-lä (en plus ou en
moins, que l'on parle de l'apres-midi ou du matin)

ä raison de 15° de parcours angulaire du
soleil sur sa trajectoire diurne pour une heure.

3.2.2. L'heure solaire moyenne. Pour des
raisons bien comprehensibles, il est peu pratique
d'avoir des temps variables d'un jour ä l'autre
pour definir la journee ou l'heure. C'est la
raison pour laquelle on a convenu de denommer

1?

R-

4-

0-

-*

-8-

12-

1fi-

Janvier Fevrier Mars Avril Mai Juin Juillet Aoüt Septembre Octobre ± Novembre Decembre

Fig. f 0 Differences entre l'heure solaire vraie et l'heure solaire moyenne.

«jour» ou «24 heures» la 365eme partie du laps
de temps qui separe deux passages du soleil au
meridien le meme jour du calendrier deux
annees consecutives2. On a donc, par rapport au
temps effectif variable, un temps moyen
uniforme. Ainsi comparee ä l'heure solaire vraie
definie ci-dessus, l'heure solaire moyenne ou le
midi solaire moyen varie en plus ou en moins au
cours de l'annee selon que la terre est plus pro-
che du soleil ou plus eloignee de celui-ci. A la
fig. 10, nous donnons pour chaque jour l'ecart
de temps separant le midi solaire vrai du midi
solaire moyen.

3.2.3. L'heure civile. D'apres la demonstration
qui precede, on se rend compte que des points
situes sur des meridiens differents ont necessai-
rement des heures differentes, que ce soit
l'heure solaire vraie ou l'heure solaire
moyenne. C'est ainsi que, jusqu'ä la fin du siecle
dernier, la plus grande partie des montres de
Suisse etaient reglees sur l'heure de Berne. A
Geneve par contre les horlogers utilisaient

2 Dans cette demonstration. nous ne tenons pas compte des
annees bissextiles qui impliquent une correction secondaire
de quelques secondes seulement.
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Fig. 11 Concordance des temp
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l'heure de Geneve. Mais, comme la gare etait

une gare de la Compagnie des chemins de fer
francais PLM, les horloges y etaient reglees sur
l'heure de Paris. Par consequent, ä Geneve, il
fallait toujours se demander si le rendez-vous
fixe etait en heure des chemins de fer (heure de

Paris), en heure locale (heure de Geneve) ou en

heure suisse (heure de Berne). Des differences
de ce genre signifiaient un handicap serieux
dans les relations humaines. C'est la raison pour
laquelle, par Convention internationale, on a

etabli ce qu'on appelle les fuseaux horaires,
c'est-ä-dire des tranches du globe separees les

unes des autres par une heure solaire moyenne.
Chaque fuseau horaire est ainsi axe sur un
meridien decale par rapport ä ses voisins - situes de

part et d'autre - de 15°, soit une heure (Lemans
1975).

En Suisse, nous sommes rattaches au fuseau

horaire de l'Europe centrale (HEC), ä savoir
celui qui est axe sur le 15eme meridien est. Par

rapport au temps universel (GMT) qui est le

temps de Greenwich, nos montres sont donc en

avance de une heure.
Pourtant, notre pays est situe entre 5°57'24"

E (embouchure du Nant de Vesogne dans le

Rhone GE) et 10°29'36" E (Piz Chavalatsch

GR). A mi-distance de ces deux points
(8°13'30" E) l'heure solaire moyenne est donc

en retard de 27 min. 6 see. par rapport au centre

du fuseau auquel nous nous rattachons

(15°00'00" E). Pour connaitre l'heure solaire

moyenne en partant de l'heure civile, il faut
donc en deduire un certain nombre de minutes

(concordance des temps), nombre qui
augmente d'est en ouest et que l'on trouve ä la

fig. 11.

3.3. Les consequences sur l'ombre observee

Le parcours du soleil dans le ciel d'un point
donne est donc fonction de l'heure vraie. Le
point le plus eleve sur l'horizon atteint par le
soleil chaque jour se trouve situe exactement au

sud, c'est-ä-dire au midi vrai. C'est ä ce mo-
ment-lä que, pour le jour en question, l'ombre

portee est la plus courte. Comme le midi vrai ne

correspond jamais chez nous avec le midi civil,
l'ombre la plus courte observee n'est donc
jamais realisee ä 12 h civil, mais aux environs de

12 h 30, donc ä un moment oü on s'attendrait ä

ce que les ombres commencent ä s'allonger.

Pour illustrer notre propos, nous avons dessine

la projection de l'ombre d'un pare-soleil
etabli pour une fenetre carree de cöte a devant
lui porter ombre toute la journee du 21 juin et

cela dans diverses conditions:

a) le 21 juin, ä deux heures symetriques par
rapport au midi civil, ä savoir ä9hetäl5h civi-

les(fig.l2),
b) ä la meme heure civile (9 h civiles), ä 2 jours
symetriques par rapport au solstice, c'est-ä-dire

presentant des declinaisons identiques, ä savoir
les 15 mai et 29 juillet (fig. 13).

Dans les deux cas, tout comme dans les de-

monstrations precedentes, on a considere un

point situe par 47°00'00" de latitude nord situe

sur le meridien de l'Institut suisse de Meteorologie

(8°34' E).

3.4. Les cadrans solaires

L'utilisation la plus ancienne de l'ombre portee
par un corps sur un mur est certes le cadran
solaire. Cet instrument de haute precision a un de-
faut majeur pour nous. II n'indique pas l'heure
civile, ni meme l'heure solaire moyenne, mais

toujours l'heure solaire vraie. Pour permettre ä

l'observateur de passer de l'une ä l'autre, on
rencontre quelquefois sur l'une des branches du
cadran une courbe en huit indiquant l'ecart de

l'ombre entre l'heure solaire vraie indiquee par
le cadran et l'heure civile du lieu en fonction des

differents mois de l'annee. II est alors possible
de faire une translation de l'heure lue afin de

connaitre l'heure civile.
Si le dessin d'un cadran solaire ne depend

que de la latitude du lieu et de l'exposition du

mur sur lequel il doit etre dessine, le calcul de

cette courbe de correction depend en outre de

la longitude du lieu par rapport au meridien
median du fuseau horaire auquel il se rattache,
ainsi que des Saisons.

4. Reflexions finales

Avec l'augmentation de la precision des garde-

temps - invention de l'horloge ä quartz d' abord,
de l'horloge atomique ensuite - on s'est rendu

compte que le mouvement de rotation de la

terre sur son axe n'etait pas aussi uniforme
qu'on l'avait admis jusque-lä. Ce mouvement

de rotation tout comme celui de la translation
de la terre autour du soleil, d'ailleurs, sont soumis

ä des influences d'origine cosmique. Les
differences d'avec un mouvement uniforme
sont de l'ordre d'une fraction infinitesimale de

seconde d'un jour ä l'autre et se manifestent
aussi bien dans le sens positif que negatif. Elles
n'ont donc aueune commune mesure avec les

differences mentionnees plus haut (voir 3.2.2.)
et sont parfaitement negligeables ä l'echelle de

notre demonstration ou du calcul subsequent
des pare-soleil.
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Fig. 12 Ombres portees par un pare-soleil (cas de la fig. 6) sur une facade exposee au sud

le 21 juin ä des heures symetriques par rapport au midi civil.
Fig. 13 Ombres portees par un pare-soleil (cas de la fig. 6) sur une facade exposee au sud

ä la meme heure civile, mais ä des jours symetriques (meme declinaison). ¦
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